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Préfecture de Police

75-2019-05-24-006

Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0160 réglementant

temporairement les conditions de circulation sur la rue du

Haut de Laval pour permettre les travaux de réfection des

voiries et trottoirs de l’aéroport Paris - Charles de Gaulle.
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    DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

 
                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0160 
 

réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue du Haut de Laval 
pour permettre les travaux de réfection des voiries et trottoirs  

de l’aéroport Paris - Charles de Gaulle 
 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
  
Vu l’arrêté n° 2019-0314 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du  22 décembre 1999 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu la demande du groupe ADP, en date du 13 mai 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du Service d’Etude et d’Impact de la Direction de l’Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 16 mai 2019 ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de réfection des voiries et trottoirs de la rue du 
Haut de Laval et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il 
convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 

ARRETE  
 
Article 1 : 

Les travaux de réfection des voiries et trottoirs de la rue du Haut de Laval se dérouleront entre le 03 
juin 2019 et le 31 décembre 2019, en journée de 7h à 18h00. 

Travaux de réfection des chaussées, trottoirs et multitubulaires réalisés en 8 phases avec la mise en 
place d'alternats par feux tricolores, et rétrécissement de la voie sur deux phases (1bis et 3bis) pour 
la création de sur largeur provisoire de la voirie. 
 
Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit : 
 

Phase préparatoire : Réalisation d'une chaussée provisoire  de 2 voies en parallèle à la 
première portion de la rue du Haut de Laval au départ du giratoire Croix  aux 
Plâtres/Périphérique Sud, en vue de la réfection de la chaussée de la phase 1 de la rue du 
Haut de Laval. 
Création d'un accès parc VL provisoire dans l'enceinte de la Poste, bâtiment 3236. 
Mise en place de signalisation par panneaux AK5, AK3, B15, C18 et cônes de chantier. 
Mise en place d'un panneau AB4 sur la piste cyclable. 

 
Phase 1 : Fermeture de la première partie de la rue du Haut de Laval, du giratoire Croix aux 
Plâtres/ Périph Sud jusqu'à l'entrée du bâtiment 3236 de La Poste. 
Décalage des entrée/sortie du bâtiment 3236 de La Poste quelques mètres au-dessus de la 
sortie actuelle. 
Réfection de la chaussée, des trottoirs et réseaux. 
Mise en place de panneaux AK5 et protections lourdes type GBA 

 
Ajout d'un Stop (panneau AB4) à l'intersection de la rue du Haut de Laval avec le 
périphérique Sud avec interdiction de tourner à gauche (B2a) pour les usagers sortant de la 
rue du Haut de Laval. 
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Phase 1bis : Remise en circulation de la rue du Haut de Laval, rétablissement des 
entrée/sortie  donnant accès au bât 3236 et fermeture de la route provisoire créée par 
panneaux B1 et protections lourdes de type GBA. 
Création d'une sur largeur provisoire de la voirie au droit de l'entrée actuelle du parking du 
bâtiment 3236 pour la giration des PL avec rétrécissement de la chaussée droite au même 
endroit. 
Signalisation par panneaux AK5, AK3, B15 et cônes de chantier. 

 
Phase 2 : Travaux sur la voie de droite en direction du bâtiment 3240, à hauteur des accès 
parcs bâtiment 3236 et de la bretelle d'accès à l'arrêt de bus. 
L'arrêt de bus sera déplacé pendant les travaux au droit de la rue du Pavé. 

 
Mise en place d'un alternat par feux tricolores en amont et aval des travaux Fermeture de la 
portion de route par protection lourde de type GBA. 
Mise en place d'une signalisation par panneaux AK5, AK3. 

 
Phase 3 : Travaux sur la voie de gauche en direction du bâtiment 3240, à hauteur des accès 
parcs bâtiment 3236 jusqu'au virage avant le bâtiment 3240. 
Fermeture de l'emprise travaux avec balisage lourd de type GBA. 
Ajout de 2 feux alternats supplémentaires pour les sorties du parking latéral et bâtiment 
3240. 
Mise en place de signalisation par panneaux AK5, AK3. 

 
Phase 3bis : Création d'une surlargeur provisoire de la voirie dans la partie intérieure du 
virage, face à l'accès au bâtiment 3240, pour permettre la giration des PL. 
Suppression des alternats par feux. 
Balisage par cônes de chantier et panneaux AK5, AK3, C18 et B15. 
Fermeture de la bretelle dédiée aux bus avec balisage lourd de type GBA et panneau B1. 

 
Phase 4 : Réfection de chaussée, trottoirs et réseaux, chaussée côté Sud entre les 
entrée/sortie de parking de la poste et du centre Chronopost bâtiment 3240, dans l'angle face 
à la bretelle d'accès pour autobus. 
Signalisation par balisage lourd de type GBA et panneaux AK5, AK3, C18 et B15. 

 
Phase 5 : Réfection de chaussée, trottoir et réseaux de l'entrée de la zone Chronopost 
bâtiment 3240 à l'entrepôt ASL Airlines France, sur voie de gauche. 
Mise en place de balisage lourd de type GBA ainsi qu'un alternat par feux et panneaux 
AK5, AK3 et AK17. 

 
Phase 6 : Réfection de chaussée, trottoir et réseaux, voie de droite au niveau du virage, au 
droit de l'entrée Chronopost bâtiment 3240. 
Maintien de l'alternat par feux tricolores, balisage lourd de type GBA et cônes de chantier + 
panneaux AK5, AK3 et AK17. 

 
Phase 7 : Réfection de chaussée, trottoir et réseaux voie de droite, de la fin de la bretelle 
d'accès à l'arrêt de bus et sur 60m en direction du Nord. 
Mise en place d'un balisage lourd de type GBA, d'un alternat par feu pour cette portion de 
route et d'une signalisation par panneaux AK5, AK3, AK17. 
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Phase 8 : Fin de travaux avec démolition de l'accès parc VL provisoire pour le bâtiment 
3236. Démolition d'un morceau de la route provisoire créée au niveau de l'arrivée de la piste 
cyclable avec reconstruction de cette dernière. 
Le reste de la route provisoire est conservé. 

 
Mise en place d'un balisage par cônes de chantier et panneaux AK5. 
 

La signalisation temporaire sera conforme aux plans joints. 
 

Article 2 :  
 
La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du 
livre I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté 
interministériel du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les 
conditions de mise en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation 
temporaire-Édition du SETRA). 

Article 3 : 

Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier 
ou des intempéries. 
 
Article 4 :  
 
La vitesse est limitée à 30 km/h au droit du chantier. 
 
Article 5 :  
 
Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants. 
La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes 
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 

Article 6 : 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
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Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et 
de la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
police. 

 

 

                                                                                           Roissy, le 24 mai 2019 
 
 

                      Pour le Préfet de police, 
  Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

           et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de  Paris   
   
                                           signé 
 
                                François MAINSARD 
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    DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

 
                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0161 
 
réglementant temporairement les conditions de circulation sur la route de service du module 

IJ pour permettre les travaux de mise en place d’un garde-corps à 
 l’aéroport Paris - Charles de Gaulle 

 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
  
Vu l’arrêté n° 2019-0314 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du  22 décembre 1999 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu la demande du groupe ADP, en date du 28 mars 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du Service d’Etude et d’Impact de la Direction de l’Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 15 mai 2019 ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de mise en place d'un garde-corps situé en route 
de service du module IJ des terminaux 2AB et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes 
chargées des travaux, il convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du 
chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 

ARRETE  
 
Article 1 : 

Les travaux de mise en place d'un garde-corps au module IJ se dérouleront entre le 22 mai 2019 et 
le 31 décembre 2019. 

 
Les travaux sont réalisés de nuit entre 22h00 et 5h00.  
En raison de l'empiètement  sur la voie de circulation d'environ 1 mètre, un homme trafic suivra 
l'opération afin d'arrêter la circulation le temps que les piétons puissent se mettre en sécurité. 
Mise en place d'une signalisation lumineuse (type AK5 avec flashs lumineux) en amont. 

 
La signalisation temporaire sera conforme aux plans joints. 
 

Article 2 :  
 
La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du 
livre I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté 
interministériel du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les 
conditions de mise en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation 
temporaire-Édition du SETRA). 

Article 3 : 

Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier 
ou des intempéries. 
 
Article 4 :  
 
Pas de limitation de vitesse spécifique liée au chantier. 
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Article 5 :  
 
Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants. 
La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes 
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 

Article 6 : 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et 
de la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
police. 

 

 

                                                                                           Roissy, le 24 mai 2019 
 
 

                      Pour le Préfet de police, 
  Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

           et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de  Paris   
   
                                              signé 
 
                                François MAINSARD 

Préfecture de Police - 75-2019-05-24-005 - Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0161 réglementant temporairement les conditions de circulation sur la route de
service du module IJ pour permettre les travaux de mise en place d’un garde-corps à l’aéroport Paris - Charles de Gaulle. 12



Préfecture de Police

75-2019-05-24-007

Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0162 réglementant

temporairement les conditions de circulation sur le linéaire

du terminal 2E de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour

permettre la création d'un chenal d'entrée

supplémentaire.

Préfecture de Police - 75-2019-05-24-007 - Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0162 réglementant temporairement les conditions de circulation sur le linéaire du
terminal 2E de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la création d'un chenal d'entrée
supplémentaire.

13



 1

 

    DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

 
                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 0162 
 
réglementant temporairement les conditions de circulation sur le linéaire du terminal 2E de 

l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la création d'un chenal d'entrée 
supplémentaire. 

 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
  
Vu l’arrêté n° 2019-0314 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du  22 décembre 1999 ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 
Vu la demande du groupe ADP, en date du 16 avril 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du Service d’Etude et d’Impact de la Direction de l’Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 15 mai 2019 ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre la création d'un chenal d'entrée supplémentaire et pour 
assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de réglementer 
temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 

ARRETE  
 
Article 1 : 

Les travaux de création d'un nouveau chenal d'entrée supplémentaire permettant l'accès à la dépose 
minute du terminal 2E se dérouleront de nuit de 23h à 4h30. 

La durée des travaux sera comprise entre le 22 mai et le 31 août 2019. 

Les travaux ont également pour objet de réaliser un accès pompier en démolissant une partie du 
muret de séparation entre la dépose minute et le linéaire pour la pose d'un portail. Une voie sera 
immobilisée sur le linéaire. 

 
• Fermeture du chenal 3 en nuit de 23h à 4h30 
• Mise en place d'un balisage par panneaux AK5 et alternance de cônes et balises K5C pour 

l'immobilisation de la voie de circulation de droite. 
Panneau KD10a pour la réduction de chaussée par la droite. 

 
La signalisation temporaire sera conforme aux plans joints. 
 

Article 2 :  
 
La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du 
livre I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté 
interministériel du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les 
conditions de mise en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation 
temporaire-Édition du SETRA). 

Article 3 : 

Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier 
ou des intempéries. 
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Article 4 :  
 
La vitesse est limitée à 30 km/heure en amont du chantier pour les usagers en provenance du 
viaduc et du terminal 2D et 15km/h pour ceux arrivant du terminal 2A. 
 
Article 5 :  
 
Les mesures de sécurité doivent être respectées scrupuleusement par les différents intervenants. 
La direction de l'ordre public et de la circulation de la préfecture de police sera informée de toutes 
modifications ou de changement d’horaires et pourra éventuellement procéder à la fermeture du 
chantier. 

Article 6 : 

Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et 
de la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 
police. 

 

                                                                                           Roissy, le 24 mai 2019 
 

                      Pour le Préfet de police, 
  Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

           et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de  Paris   
   
                                             signé 
 
                                François MAINSARD 
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    DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

 
                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019 – 159 

 
Avenant aux arrêtés 2016 – 1332 et 2017 - 010 relatif aux travaux de réhabilitation de la gare 

RER de l'aéroport Paris Charles de Gaulle 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif 
au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2019-0314 du 1er avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes 
et notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les 
voies de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-
5363 du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de 
Paris-Charles-de-Gaulle ; 
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Vu la demande du groupe ADP, en date du 21 mai 2019 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2016-1332 en date du 11 mai 2016 ; 
 
Vu l'arrêté n° 2017-010 en date du 17 mars 2017 ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de réalisation de réhabilitation de la gare RER et 
pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des travaux, il convient de 
réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 

ARRETE    
 
Article 1 : 
 
Les dispositions des arrêtés n° 2016-1332 et 2017-010 sont modifiées comme suit : 
 

- Les travaux sont prolongés jusqu’au 15 août 2019. 
 
Les autres dispositions restent inchangées. 

Article 2 :  

 Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et 
de la circulation et le directeur de la direction de sécurisation de proximité de l’agglomération 
parisienne de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 

 

                                                                                           Roissy, le 24 mai 2019 
 

                     Pour le Préfet de police, 
  Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

           et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de  Paris   
   
                                           signé 
 
                               François MAINSARD 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 

 
CABINET DU PREFET 

 
arrêté n °2019-00467 

accordant délégation de la signature préfectorale  
au sein du service des affaires immobilières 

 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 74 ; 
 
Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en matière de 
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l'intérieur ; 
 
Vu le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l'administration centrale du 
ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer, notamment son article 15 ; 
 
Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du 
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure, notamment son article 6 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux services chargés 
d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour l’administration du ministère de 
l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ; 
 
Vu l’arrêté n° 2009-00641 du 07 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de 
police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-01385 du 19 décembre 2016 relatif aux missions et à l’organisation du service 
des affaires immobilières ; 
 
Vu le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région Nouvelle 
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe), 
est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
Vu l’arrêté conjoint du premier ministre et du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur en date du 
20 mars 2018 par lequel M. Gérard PARDINI, sous-préfet hors classe, est reconduit dans les 
fonctions de chef du service des affaires immobilières au secrétariat général pour l'administration 
de la préfecture de police – SGAMI Ile-de-France - pour une durée de trois ans à compter du 
7 avril 2018 ; 
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Sur proposition du préfet, directeur du cabinet et du préfet, secrétaire général pour l'administration 
de la préfecture de police, 
 

Arrête 
 

Article 1er 
 

Délégation est donnée à M. Gérard PARDINI, sous-préfet hors classe, chef du service des affaires 
immobilières, directement placé sous l’autorité du préfet, secrétaire général pour l’administration, 
à l’effet de signer, au nom du préfet de police et dans la limite de ses attributions, tous actes, 
arrêtés, décisions et pièces comptables, à l'exception de la signature des marchés publics dont le 
montant dépasse 20 millions d'euros, ainsi que les décisions individuelles relatives à l'octroi des 
congés annuels, des ordres de mission et des état de frais des personnels relevant de son autorité. 

 
Article 2 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Gérard PARDINI, la délégation qui lui est consentie 
par l’article 1er est exercée par Mme Florence BOUNIOL, ingénieure divisionnaire des travaux 
publics de l’Etat et M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur civil hors classe, 
adjoints au chef du service des affaires immobilières. 
 

Département juridique et budgétaire 
 

Article 3 
 
Délégation est donnée à M. Ronan LE BORGNE, conseiller d’administration de l’intérieur et de 
l’outre-mer, chef du département juridique et budgétaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions : 

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et 
ordonnances de délégation. 

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe. 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 

 
Article 4 

 
En cas d’absence de M. Ronan LE BORGNE, la délégation qui lui est consentie par l’article 3 est 
exercée, dans la limite de ses attributions par M. Guillaume AUREL, attaché principal 
d’administration de l’Etat, adjoint au chef de département. 

 
Article 5 

 
Délégation est donnée à M. Jean-Christophe LECOQ, attaché principal d’administration de l’Etat, 
chef du bureau de la programmation et du suivi budgétaire, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de 
service fait et ordonnances de délégation, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à 
l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son autorité. 
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Article 6 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Christophe LECOQ, la délégation qui lui est 
consentie par l’article 5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Souad 
KHICHANE, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de bureau. 

 
Article 7 

 
Délégation est donnée à Mme Pascale PETIT-JEAN, attachée principale d’administration de 
l’Etat, chef du bureau du patrimoine immobilier, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, tous actes, décisions et pièces comptables relatifs aux baux et conventions 
d’occupation, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des 
personnels relevant de son autorité. 
 
Délégation est donnée à M. Chris Jouvin KATOUMOUKO SAKALA, attaché d’administration de 
l’Etat, chef de la section administration du patrimoine opérationnel, directement placé sous 
l’autorité de Mme PETIT-JEAN, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les états de 
paiement et les courriers n’emportant pas création de droits, relevant du périmètre de la section 
administration du patrimoine opérationnel. 
 
Délégation est donnée à Mme Sabine ESSERP ROUSSEAU, secrétaire administratif de classe 
normale, directement placée sous l’autorité de Mme PETIT-JEAN, à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions, les états de paiement et les courriers n’emportant pas création de droits, 
relevant du périmètre de la section de gestion des baux de la brigade des sapeurs-pompiers de 
Paris. 

 
Article 8 

 
Délégation est donnée à Mme Gaëlle BENHAIM, agent contractuel, adjointe au chef du bureau 
des marchés publics de travaux à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les documents 
relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe, ainsi que toutes 
décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son 
autorité. 

 
Article 9 

 
Délégation est donnée à M. Fabrice ADRIAN, ingénieur économiste de classe supérieure, chef du 
bureau de l’économie de la construction à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les 
documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe, ainsi que 
toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels des personnels relevant de son 
autorité. 
 

Article 10 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fabrice ADRIAN, la délégation qui lui est consentie 
par l’article 11 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Tatiana STAGNARO, 
ingénieur des services techniques, adjointe au chef de bureau. 
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Département construction 
 

Article 11 
 

Délégation est donnée à M. Carlos GONCALVES, ingénieur divisionnaire des travaux, chef du 
département construction, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

1° Tous actes, décisions, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et 
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ; 

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe ; 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 

 
Article 12 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Carlos GONCALVES, la délégation qui lui est 
consentie à l’article 11 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Louise 
MARCHESE, ingénieur divisionnaire des travaux, adjointe au chef de département. 

 
Département exploitation 

 
Article 13 

 
Délégation est donnée à M., Anthony PIOROWICZ, chef de secteurs, chef du département 
exploitation, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

1° Tous actes, pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et 
ordonnances de délégation relevant du périmètre de son département ; 

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe ; 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 

 
Article 14 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Anthony PIOROWICZ, la délégation qui lui est 
consentie par l’article 13 est exercée, dans la limite de leurs attributions par M. Hervé LOUVIN, 
ingénieur hors classe des services techniques, et M. Pierre-Charles ZENOBEL, attaché 
d’administration de l’Etat, adjoints au chef de département. 

 
Article 15 

 
Délégation est donnée à Mme Christine BLEUSE, ingénieur principal des services techniques, 
chef de la délégation territoriale Paris (75) à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :  

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances 
de délégation relevant du périmètre de sa délégation territoriale ; 

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et 
actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ; 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 
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Article 16 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christine BLEUSE, la délégation qui lui est 
consentie par l’article 15 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Pierre JAYR, 
attaché principal d’administration de l’Etat, adjoint au chef de la délégation territoriale. 
 

Article 17 
 

Délégation est donnée à M. Farhan GHORI, ingénieur des services techniques, chef de la 
délégation territoriale Nord-ouest (Yvelines, Hauts de Seine, Val d’Oise) à l’effet de signer, dans 
la limite de ses attributions : 

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances 
de délégation, relevant de sa délégation territoriale ; 

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et 
actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ; 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 

 
Article 18 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Farhan GHORI, la délégation qui lui est consentie par 
l’article 17 est exercée, dans la limite des actes d’exécution par carte achat des marchés publics 
référencés, par M. Francis BARRET, adjoint au chef de la délégation. 
 

Article 19 
 

Délégation est donnée à M. Philippe CHAMPENOIS, ingénieur des services techniques, chef de la 
délégation territoriale Sud (Essonne, Val de Marne) à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions : 

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances 
de délégation, relevant de sa délégation territoriale ; 

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et 
actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ; 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 

 
Article 20 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Philippe CHAMPENOIS, la délégation qui lui est 
consentie par l’article 19 est exercée, dans la limite des actes d’exécution par carte achat des 
marchés publics référencés, par M. François DUCHEMANE, adjoint au chef de la délégation. 
 

Article 21 
 

Délégation est donnée à M. Aurélien PECRIAUX, ingénieur des services techniques, chef de la 
délégation territoriale Est (Seine Saint Denis, Seine et Marne) à l’effet de signer, dans la limite de 
ses attributions : 

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances 
de délégation, relevant de sa délégation territoriale. 
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2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et 

actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés. 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 

 
Article 22 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Aurélien PECRIAUX, la délégation qui lui est 
consentie par l’article 21 est exercée, dans la limite des actes d’exécution par carte achat des 
marchés publics référencés, par Mme Marie-Françoise DELEPIERRE, adjointe au chef de la 
délégation. 
 

Article 23 
 

Délégation est donnée à M Guillaume JEANNENOT, attaché d’administration de l’Etat, chef du 
bureau des moyens et de l’assistance technique à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions : 

1° Toutes pièces comptables, notamment les actes de certification de service fait et ordonnances 
de délégation relevant du périmètre de son bureau ; 

2° Les documents relatifs aux procédures de marché selon détails indiqués au tableau en annexe et 
actes d’exécution par carte achat des marchés publics référencés ; 

3° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 
son autorité. 

 
Article 24 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Guillaume JEANNENOT, la délégation qui lui est 
consentie par l’article 23 est exercée, dans la limite de ses attributions, par M. Philippe LE MEN, 
agent contractuel, adjoint au chef de bureau. 
 

Article 25 
 

Délégation et donnée à Mme Rachida EL FILALI, attachée d’administration de l’Etat, chef du 
bureau de la logistique immobilière, à l’effet de signer tous actes et correspondances dans la limite 
de ses attributions, ainsi que toutes décisions individuelles relatives à l’octroi des congés annuels 
des personnels relevant de son autorité. 

 
Article 26 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Rachida EL FILALI, la délégation qui lui est 
consentie par l’article 25 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Dorsaf 
HARAKET, ingénieur des services techniques, adjointe au chef de bureau. 
 

Mission ressources et moyens 
 

Article 27 
 

Délégation est donnée à Mme Maryvonne HARDOUIN, attachée hors classe d’administration de 
l'Etat, chef de la mission ressources et moyens, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions : 

1° Tous engagements de dépense au titre de la dotation de fonctionnement global du service ; 
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2° Toutes décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels des personnels relevant de 

son autorité. 
 

Article 28 
 

En cas d’absence ou empêchement de Mme Maryvonne HARDOUIN, la délégation qui lui est 
consentie par l’article 27 est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Elisabeth 
FOUASSIER, attachée d’administration de l’Etat, adjointe au chef de la mission ressources et 
moyens, et Mme Marylène CALLOCH, secrétaire administratif de classe exceptionnelle. 
 

Article 29 
 

Dispositions finales 
 
Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture 
de police, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police, des préfectures des départements de la zone de défense et 
de sécurité de Paris, ainsi qu'au bulletin officiel de la Ville de Paris. 
 
 
 Fait à Paris, le 23 mai 2019  
 
 
 

Signé  
 

Didier LALLEMENT 
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Annexe à l’arrêté n°2019-00467   

Signature des actes et documents relatifs aux marchés publics de travaux ou de prestations intellectuelles 
associées 

Visa ou signature/ selon 
montant du marché De 1 à 89 999 euros HT De 90 000 à 5 000 000 

euros HT à partir de 5 000 000 euros HT 

- Visa du rédacteur de 
l’analyse ; 
- Visa du chef du secteur 
du département 
construction ou du chef 
du la délégation 
territoriale du 
département 
exploitation. 

- Visa du rédacteur de 
l’analyse ; 
- Visa du chef du secteur du 
chef du délégation 
territoriale ; 
- Visa du chef du 
département concerné ; 
- Visa du chef du bureau des 
marchés publics de travaux. 

- Visa du rédacteur de l’analyse ; 
- Visa du chef du bureau des 
marchés publics de travaux. 
- Visa du chef du département 
concerné ; 
- Visa du chef du département 
juridique et budgétaire ; 
- Visa du chef du service des 
affaires immobilières. 

Rapport d’analyse des 
offres selon modèles RAO 

transmis 
(simplifié/détaillé) 

Signature du chef du 
département concerné 

- Signature de l’adjoint au 
chef du SAI (ingénieur) ou 
du chef du département 
juridique et budgétaire 
jusqu’à 500 000 € euros ; 
- Au-delà de 500 000 €, visa 
du chef du département 
juridique et budgétaire et 
signature du chef du SAI. 

Signature du préfet de police 

Acte d’engagement après 
visa du département 
juridique et budgétaire (n° 
chorus) 

Signature du chef du 
département concerné 

Signature du chef du 
service des affaires 

immobilières 
Signature du préfet de police 

Visa conducteur d’opération 
Ordre de service 

Signature du chef du département concerné 
Visa conducteur d’opération  

Visa du chef du département concerné 
Ordre de service à prix 
provisoire pour travaux 
supplémentaires ayant une 
incidence financière Signature du chef du SAI 

Avenants sans incidence 
finanière ou dont 
l’incidence financière 
cumulée est inférieure à 
2% 

Signature du chef du bureau des marchés publics 
de travaux 

Avenants dont l’incidence 
financière cumulée est 
supérieure à 2% 

- Visa du chef du bureau des marchés publics de 
travaux ; 
- Visa du chef du département juridique et budgétaire ; 
- Signature du chef du SAI 

Signature du préfet de police 

Agrément des sous-
traitants, actes uniques Signature du chef du bureau des marchés publics de travaux 

Décision de réception ou 
de levée des réserves 

Signature du chef du 
département concerné Signature du chef du service des affaires immobilières 

Décision de résiliation Signature du chef du service des affaires immobilières 

- Visa du décompte provisoire du maître d’œuvre par le conducteur d’opération ; 

Décompte général définitif 
et ordre de service 

associé. 

- Etablissement et visa du projet de décompte général et de l'OS associé par son rédacteur 
(conducteur d’opération ou ingénieur économiste du bureau de l’économie de la 
construction) ; 
- Pour les marchés jusqu’à 1 000 000 € TTC, signature du décompte général et de 
l'ordre de service associé par le chef du département juridique et budgétaire  
- Pour les marchés supérieurs à 1 000 000 € TTC, visa du décompte général et de 
l'ordre de service associé par le chef du département juridique et signature du chef SAI. 
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Arrêté n° 2019-00474 autorisant les agents agréés du

service interne de sécurité de la RATP à procéder à des

palpations de sécurité dans certaines stations du réseau,

ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le

samedi 25 mai 2019.
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CABINET DU PREFET 

 
           Arrêté n° 2019-00474 

autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la RATP à procéder à des 
palpations de sécurité dans certaines stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de 

transport les desservant, le samedi 25 mai 2019 
 

Le préfet de police, 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu la saisine en date du 24 mai 2019 de la direction de la sûreté de la Régie autonome des 
transports parisiens ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents agréés du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens ne 
peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de 
transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de lieux déterminés par 
l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à l'existence de menaces graves pour la 
sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ; que cet 
arrêté est pris à Paris et dans le département des Hauts-de-Seine par le préfet de police ; 

Considérant les appels lancés dans le contexte du mouvement dit des « gilets jaunes », et 
largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouveaux rassemblements à Paris le samedi 25 
mai prochain pour un Acte XXVIII de la mobilisation ; 

Considérant que, à l’instar des samedis précédents ainsi que à l’occasion de la manifestation 
intersyndicale du 1er mai dernier, il existe des raisons sérieuses de penser que des individus 
déterminés, violents et très mobiles sont susceptibles de se greffer à ces rassemblements afin 
d’en découdre avec les forces de l’ordre, de commettre des dégradations du mobilier urbain, 
de véhicules et des commerces et avec pour objectif principal de s’attaquer aux institutions et 
principalement la présidence de la République ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la Régie autonome des transports parisiens, qui relève 
au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 

adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la Régie 
autonome des transports parisiens à procéder à des palpations de sécurité dans certaines 
stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, le samedi 25 mai 
2019 répond à ces objectifs ; 

 
Vu l’urgence, 
 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports 

parisiens agréés dans les conditions prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 
susvisé peuvent procéder, outre à l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le 
consentement de leur propriétaire, à leur fouille, à des palpations de sécurité le samedi 25 mai 
2019 dans les stations suivantes, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant, de 
leur ouverture à leur fermeture : 

- Concorde, 
- Champs-Elysées Clémenceau, 
- Miromesnil, 
- Charles de Gaulle Etoile, 
- Franklin Roosevelt, 
- Georges V, 
- Assemblée Nationale, 
- Invalides, 
- Varenne, 
- Tuileries, 
- Châtelet-Les-Halles, 
- Gare Montparnasse, 
- Gare St-Lazare, 
- Gare de l’Est, 
- Gare du Nord, 
- Gare de Lyon, 
- Gare d’Austerlitz, 
- Bercy, 
- Auber, 
- Havre Caumartin, 
- Opéra, 
- République, 
- Bastille, 
- Bir-Hakeim, 
- La Motte-Picquet Grenelle, 
- Trocadéro, 
- Stalingrad, 
- Jaurès, 
- Porte Maillot, 
- Palais Royal Musée du Louvre, 
- Louvre Rivoli, 
- La Défense grande Arche, 
- Esplanade de la Défense, 

…/… 
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- Madeleine, 
- Nation, 
- Bréguet Sabin, 
- Chemin Vert, 
- Saint-Paul, 
- Richard Lenoir, 
- Saint Sébastien Froissart, 
- Filles du Calvaire, 
- Oberkampf, 
- Temple, 
- Parmentier, 
- Goncourt, 
- Jacques Bonsergent, 
- La Chapelle, 
- Barbès-Rochechouart, 
- Anvers, Strasbourg 
- Saint-Denis, 
- Réaumur Sébastopol, 
- Arts et Métiers, 
- Rambuteau, 
- Etienne Marcel, 
- Grands Boulevards, 
- Bonne Nouvelle, 
- Château d’Eau, 
- Magenta, 
- Poissonnière, 
- Cadet, 
- Notre Dame de Lorette, 
- Saint Georges, 
- Pigalle, 
- Abesses, 
- Lamarck Caulaincourt, 
- Jules Joffrin, 
- Marcadet Poissonniers, 
- Château Rouge ? 
- Funiculaire de Montmartre. 
 
Art. 2  - Le préfet directeur du cabinet, le directeur de la sécurité de proximité de 

l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de la circulation, et la présidente-
directrice générale de la Régie autonome des transports parisiens sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de police et de la préfecture des Hauts-de-Seine. 

 Fait à Paris, le 24 mai 2019  
 

 
                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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CABINET DU PREFET 

 
 
 
 

           Arrêté n° 2019-00475 
autorisant les agents agréés du service interne de sécurité de la SNCF 

à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes ainsi que dans 
les véhicules de transport les desservant le samedi 25 mai 2019 

 
 
 

Le préfet de police, 
 
Vu le code des transports, notamment son article L. 2251-9 ; 

Vu code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2007-1322 du 7 septembre 2007 modifié relatif à l'exercice des missions des 
services internes de sécurité de la SNCF et de la Régie autonome des transports parisiens, 
notamment sont chapitre II bis ; 

Vu l’arrêté du 28 septembre 2016 relatif à la formation des agents des services internes de 
sécurité de la SNCF et de la RATP, notamment son article 7-4 ; 

Considérant que, en application l’article 7-4 du décret du 7 septembre 2007 susvisé, les 
agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions prévues au 
chapitre II bis du même décret ne peuvent réaliser des palpations de sécurité dans les gares, 
stations, arrêts et véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou 
catégories de lieux déterminés par l'arrêté constatant les circonstances particulières liées à 
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2 du code 
de la sécurité intérieure ; que cet arrêté est pris à Paris et dans les transports en commun de 
voyageurs par voie ferrée de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ; 

Considérant les appels lancés dans le contexte du mouvement dit des « gilets jaunes », et 
largement relayés sur les réseaux sociaux, à de nouveaux rassemblements à Paris le samedi 25 
mai prochain pour un Acte XXVIII de la mobilisation ; 

Considérant que, à l’instar des samedis précédents ainsi que à l’occasion de la manifestation 
intersyndicale du 1er mai dernier, il existe des raisons sérieuses de penser que des individus 
déterminés, violents et très mobiles sont susceptibles de se greffer à ces rassemblements afin 
d’en découdre avec les forces de l’ordre, de commettre des dégradations du mobilier urbain, 
de véhicules et des commerces et avec pour objectif principal de s’attaquer aux institutions et 
principalement la présidence de la République ; 

Considérant que ces risques caractérisent les circonstances particulières liées à l'existence de 
menaces graves pour la sécurité publique mentionnées à l'article L. 613-2 du code de la 
sécurité intérieure ; 

.../… 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Considérant la nécessité d’assurer, dans ces circonstances, la sécurité des personnes et des 

biens par des mesures adaptées à ce niveau élevé de la menace ; 

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer la 
sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace terroriste qui, 
avec l’attentat commis aux abords du marché de Noël de Strasbourg le mardi 11 décembre 
2018, demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles spécifiques 
nécessaires à la sécurité des usagers de la SNCF, qui relève au premier chef de la 
responsabilité de l’exploitant ; 

Considérant qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prendre les mesures 
adaptées, nécessaires et proportionnées visant à garantir la sécurité des personnes et des 
biens ; qu’une mesure autorisant les agents agréés du services internes de sécurité de la SNCF 
à procéder à des palpations de sécurité dans certaines gares parisiennes, ainsi que dans les 
véhicules de transport les desservant, le samedi 25 mai 2019 répond à ces objectifs ; 

 
 Arrête : 
 
Art. 1er - Les agents du service interne de sécurité de la SNCF agréés dans les conditions 

prévues au chapitre II bis du décret du 7 septembre 2007 susvisé peuvent procéder, outre à 
l'inspection visuelle des bagages à main et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur 
fouille, à des palpations de sécurité le samedi 25 mai 2019 dans les gares suivantes, ainsi que 
dans les véhicules de transport les desservant, de leur ouverture à leur fermeture : 

- Paris Gare de l’Est ; 
- Paris Saint Lazare, 
- Paris Austerlitz ; 
- Paris Montparnasse ; 
- Paris Gare de Lyon ; 
- Paris Gare du Nord ; 
- Paris-Bercy-Bourgogne-Pays d'Auvergne ; 
- Gare routière de Paris-Bercy ; 
- Gare des Invalides. 
 
Art. 2  - Le préfet, directeur du cabinet, le directeur de la police générale, le directeur de la 

sécurité de proximité de l’agglomération parisienne, le directeur de l’ordre public et de la 
circulation, la directrice du renseignement et le président du directoire de la SNCF sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de police. 

 
 Fait à Paris, le 24 mai 2019 
 
 
 

 
                     Pour le Préfet de Police 
               Le Préfet, Directeur du Cabinet  
 
                                          Signé 
 
                        David CLAVIERE 
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PREFET DE POLICE
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DE PARIS

Service « Protection et Santé Animales,

Environnement » 

ARRÊTÉ N° DDPP – 2019 – 025 du 24 mai 2019
PORTANT HABILITATION SANITAIRE

LE PREFET DE POLICE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7 et
R. 203-3 à R. 203-16,

Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-00316 du 1er avril 2019 accordant délégation de
signature au Directeur départemental de la protection des populations de Paris,

Vu la demande de Mme Faustine CANONGE épouse VEREZ, née le 29 mai 1972 à
Nîmes (30), inscrite à l’ordre des vétérinaires sous le numéro 15964 et dont le domicile
professionnel administratif est situé 63, rue Condorcet à Paris 9me,

Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations de Paris,

A R R Ê T E  :

Article 1  er     :  

L’habilitation en tant que vétérinaire sanitaire, prévue à l'article L. 203-1 et suivants
du code rural et de la pêche maritime susvisé est octroyée au Docteur Vétérinaire
Faustine CANONGE épouse VEREZ pour une durée de cinq ans, pour les activités
relevant de ladite habilitation. Elle est tacitement reconduite par période de cinq ans si
le vétérinaire sanitaire a satisfait à ses obligations, notamment en matière de formation
continue, prévues à l’article R. 203-3 du code rural et de la pêche maritime.

Article 2     :  

Le Docteur Vétérinaire Faustine CANONGE épouse VEREZ s'engage à
respecter les prescriptions techniques relatives à l'exécution des opérations de
prophylaxie collective des maladies des animaux dirigées par l'Etat et des opérations
de police sanitaire.

…/…
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Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de cette habilitation sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R203-15, R228-6 et
suivants du code rural et de la pêche maritime.

Article 3     :  

L’arrêté n° 01-0815/PP/DDSV du 05 juin 2001 octroyant le mandat sanitaire pour le
département de Paris au Docteur Vétérinaire Faustine CANONGE épouse VEREZ est
abrogé à compter de la date du présent arrêté.

Article 4     :  

Le Directeur départemental de la protection des populations de Paris est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Région Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de
Police.

pour le Préfet de Police et par délégation,
le Directeur départemental de la 

protection des populations de Paris

signé

Gilles RUAUD
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